








 

 

  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Nombre de conseillers 
en exercice : 
Présents : 
Votants : 

 
19 
13 
13 

L’an deux-mille-vingt-cinq, le 26 mai, le Conseil Municipal de la 
commune de St Jean d’Arvey, dûment convoqué, en date du 21 mai 
2025 s’est réuni en session ordinaire en salle du conseil municipal sous 
la présidence de M. BERTHOMIER, Maire. 
Conformément à l’article L.2121-15 du CGCT, il est procédé à la 
désignation du secrétaire de séance.  
Thierry MEROT est désigné et accepte cette fonction. 
 

  PRESENTS : C. BERTHOMIER, T. MEROT, N. FAVRE, D. MORAIN, C. 
ALLERA, N. MOLLARD, P. GUILLON, J. BON BETEMPS-PETIT, F. VINIT, B. 
GAUTHIER, A. VINCENT, D. COUSTEIX, L. DECROIX 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 
ABSENTS EXCUSES : B. WEILAND, EL. PARENT, EV. PARENT, V. SANZO, 
G. PETIT 

 

DELIBERATION N° 2025-27 
OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT DU CAUE DE LA SAVOIE 

POUR LE LANCEMENT D’UNE ETUDE DE FAISABILITE SUR LE CENTRE BOURG 

 
Il apparait que la commune de Saint-Jean-d’Arvey souhaite engager une réflexion sur l’amélioration 
du cadre de vie dans le centre-bourg. En ce sens, la collectivité a notamment pu organiser plusieurs 
journées de rencontres, d’échanges avec les habitants sur cette thématique. Des opérations de 
concertation sont également prévues sur le mois de juin 2025.  
 
Dans ce cadre, il est proposé au conseil municipal d’approuver le lancement d’une étude de faisabilité 
sur les évolutions du périmètre urbain pour accompagner la collectivité, d’une part, et d’approuver la 
convention d’accompagnement conclu avec le CAUE de la Savoie pour la réalisation du cahier des 
charges / lancement de la consultation des entreprises.  
 
Considérant les enjeux d’urbanisme, de paysage, d’environnement et de qualité architecturale du 
Centre bourg de la commune,  
 
Considérant l’intérêt de faire appel à l’expertise du CAUE de la Savoie pour bénéficier d’un 
accompagnement technique, culturel et pédagogique indépendant sur ce projet,  
 
Considérant le projet de convention d’accompagnement proposé par le CAUE de la Savoie,   
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- AUTORISE le lancement d’une étude de faisabilité sur les évolutions d’aménagement du 
Centre Bourg,  



 

 

- APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre le CAUE de la Savoie et la commune 
de Saint-Jean-d’Arvey dans le cadre d’une étude de faisabilité portant sur l’amélioration du 
Chef-lieu. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tous documents afférents à sa 
mise en œuvre. 

 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité par 13 voix pour, 0 contre, 0 abstention. 
 
 
Ainsi fait et délibéré. 
Pour extrait conforme 
 
 

Le maire, 
Christian BERTHOMIER 

La secrétaire de séance,  
 Thierry MEROT 
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DELIBERATION N° 2025-31 
OBJET : AVIS SUR LE PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT 

SOCIAL ET D’INFORMATION DU DEMANDEUR ET DE LA CONVENTION INTERCOMMUNALE 
D’ATTRIBUTION DE GRAND CHAMBERY 

 
Afin d’améliorer la lisibilité et le fonctionnement des attributions de logements sociaux, une réforme 
importante a été instaurée avec la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové et la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine (dite loi  
« Lamy ») qui dote les EPCI de nouvelles responsabilités en matière de gestion des demandes et 
d’attribution de logement social : 
 

- La mise en place d’une Conférence intercommunale du logement (CIL) :  
 

La conférence intercommunale du logement est l’instance de pilotage chargée de définir les 
orientations en matière d’attribution de logements et de mutations dans le parc social, qui sont 
traduites au sein du document cadre, puis mises en œuvres par le biais de documents d’application. 
 
Co-pilotée par le Président de la communauté d’agglomération et le Préfet de département, la 
conférence est constituée des maires des communes membres, de représentants des organismes 
titulaires de droit de réservation, des bailleurs sociaux, d’organismes agréés pour la maîtrise d’ouvrage 
d’insertion, d’associations d’insertion ou de logement des personnes défavorisées, d’associations de 
locataires, de représentants locaux d’associations de défense des personnes en situation d’exclusion 
par le logement. 
 
- L’adoption du plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information du 

demandeur 
 



 

 

Ce plan définit les orientations destinées à : 
 

• assurer une gestion partagée des demandes de logement social en mettant en commun les 
demandes et les pièces justificatives, les informations relatives à la situation des demandeurs 
et le traitement de leur dossier, 

• satisfaire le droit à l’information des demandeurs sur tout le territoire, en harmonisant et en 
complétant les informations qui leur sont délivrées par les lieux d’accueil, 

• organiser collectivement le traitement des demandes de logement des ménages en difficulté, 
• favoriser les mutations. 

 
- L’adoption de la convention intercommunale du logement :  

 
Cette convention définit les engagements des partenaires pour assurer l’atteinte des objectifs en 
matière de mixité sociale et d’accès au logement social des publics prioritaires. 
 
Ces documents ont été adoptés en 2016 et 2018 et sont arrivés à échéance.  
Une démarche a été menée en 2024 par le biais de plusieurs réunions d’un groupe de travail pour 
assurer leur renouvellement. Une réunion de concertation s’est tenue avec les communes le 7 février 
2025, puis les nouvelles orientations proposées ont été présentées lors de la conférence 
intercommunale du logement qui s’est tenue le 28 février 2025. 
 
Il appartient désormais aux communes de Grand Chambéry, également membres de la conférence 
intercommunale du logement, de formuler un avis sur le projet de plan partenarial et de convention 
intercommunale d’attribution, dans un délai de deux mois à compter de leur notification. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- EMET un avis favorable sur le projet de plan partenarial de gestion de la demande de logement 
social et d’information du demandeur 

- EMET un avis favorable sur le projet de convention intercommunale d’attributions 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité par XX voix pour, 0 contre, 0 abstention. 
 
 
Ainsi fait et délibéré. 
Pour extrait conforme 
 
 

Le maire, 
Christian BERTHOMIER 

Le secrétaire de séance,  
Thierry MEROT  

 
 
 
 














